


d’une signalisation défectueuse.

Article   5 - 

Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés et exécutoire de plein droit dès son affichage ou sa
publication.

Article   6 - 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois vaut décision implicite de rejet.

Article   7 - 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux introduit  auprès du Tribunal Administratif  de
Melun dans le délai de 2 mois à compter de sa publication, et/ou de la notification de la réponse de l’autorité
compétente dans le cas d’un dépôt de recours gracieux préalable.

Article   8 - 

Le présent arrêté sera notifié à :

- Le Directeur Général des Services de la Ville de MELUN,
- Le Commissaire Divisionnaire, 
- Le Colonel Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du 77,
- Le Directeur du Pôle Sécurité et Tranquillité Publique de MELUN,
- Le Régisseur des Permissions de Voirie,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté dont les contraventions
seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux lois.

Article   9 - 

Le présent arrêté sera transmis pour information à :

- Le Commandant Chef de corps du C.S.P. n°1 de MELUN,
- Le Directeur Général des services Techniques de la Ville de MELUN,
- Le Médecin Chef du SAMU,
- Le Pétitionnaire.

Fait à Melun, le 28/11/2025

Pour le Maire,
Le Conseiller Municipal Délégué,

Gilles RAVAUDET,


